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INTRODUCTION 

Le Plan Local d’UƌďaŶisŵe iŶteƌĐoŵŵuŶal du GƌaŶd SaiŶt-Emilionnais a été approuvé par délibération 

du conseil communautaire le 1er mars 2018. 

 

Par délibération en date du 20 septembre 2018, le conseil communautaire du Grand Saint-Emilionnais 

a prescrit la 2ème révision à objet unique du dossier de PLUi. 

 

Le présent dossier constitue la 2ème révision à objet unique effectuée dans le but de réduire la bande 

d’iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ de ϳϱ ŵğtƌes suƌ la zoŶe UY dĠfiŶie suƌ le secteur des Vergnes, le long de la RD 670 

sur la commune de Saint-Emilion. 

 

La présente notice est spécifique à la 2ème révision à objet unique du PLUi et a pouƌ oďjet d’eŶ 
déterminer les éléments caractéristiques. 

 

Pour tous les renseignements concernant le territoire intercommunal et les motivations ayant conduit 

à l’ĠlaďoƌatioŶ du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe iŶteƌĐoŵŵuŶal eŶ vigueuƌ, il Ǉ a lieu de se ƌepoƌteƌ au 
rapport de présentation du PLUi approuvé. 

 

1. OBJETS DE LA PROCEDURE DE REVISION A OBJET UNIQUE DU PLUI 

 

L’aƌtiĐle L.111-ϲ du Code de l’UƌďaŶisŵe iŶdiƋue Ƌue :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 

une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des 

déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 

des autres routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre 

des routes visées à l'article L. 141-19 ». 

 

Hoƌs l’aƌtiĐle L.111-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe appoƌte des ĐoŶditioŶs de dĠƌogatioŶ possiďle à l’aƌtiĐle 
précité :  

« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 

d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

De ŵġŵe, l’aƌtiĐle L.111-9 du Code de l’UƌďaŶisŵe pƌĠĐise :  

« Dans les communes dotées d'une carte communale, la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent peut, avec l'accord de l'autorité administrative compétente 

de l'Etat et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, fixer 

des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 au vu d'une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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La révision allégée n°2 poƌte suƌ l'Ġtude d’uŶ seĐteuƌ, situĠ le loŶg de la ƌoute dĠpaƌteŵeŶtale RD 670 

sur le territoire de la commune de Saint-Emilion.  

 

L’aƌtiĐle L.111-ϲ du Code de l’UƌďaŶisŵe pƌesĐƌit Ƌu’eŶ dehoƌs des espaĐes uƌďaŶisĠs des ĐoŵŵuŶes, 
les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et 

d'autre des axes classés à grande circulation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de situation : source www.geoportail.gouv.fr 

 

Cette dispositioŶ pose pƌoďlğŵe daŶs le Đas de la gestioŶ d’uŶe aĐtivitĠ dĠjà Ġtaďlie suƌ la ĐoŵŵuŶe 
Saint-EŵilioŶ, à savoiƌ l’eŶtƌepƌise « Centre de Récupération du Libournais ». Celle-ci se trouve 

aujouƌd’hui ĐoŶtƌaiŶte daŶs Đes poteŶtialitĠs d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ site Đoŵpte-tenu des règles de 

ƌeĐul d’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles poƌtĠes à ϳϱ ŵğtƌes de paƌt et d’autƌe de l’aǆe de la 
RD670. 

 

Il ĐoŶvieŶt doŶĐ d’Ġtudieƌ toutes les ŵesuƌes adĠƋuates pouƌ dĠƌogeƌ auǆ dispositioŶs de ƌeĐul des 
constructions vis-à-vis de cet axe. Pour cela, une étude de type L.111-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe est 
requise. Celle-ci doit démontrer la prise en compte de dispositions spécifiques pour la bonne prise en 

compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 

l’uƌďaŶisŵe et des paǇsages. 
 

Le contenu de ladite étude figure à la pièce 2.0 du présent dossier. 

 

2. COMPOSITION DU PRESENT DOSSIER 

La révision à objet unique proposée conduit à établir un dossier spécifique, composé comme suit : 

• Pièce n°1.0 : La présente notice explicative 

• Pièce n°1.1 : Le ƌappoƌt d’eŶƋuġte publique et le procès-veƌďal de la ƌĠuŶioŶ d’eǆaŵeŶ 
conjoint 

• Pièce n°2 : Etude de type L.111-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe 

• Pièce n°3 : Règlement 

 

Saint-Emilion 

Libourne 
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3. CONSEQUENCE SUR LE CONTENU DU PLUI 

 

3.1. Conséquence sur le règlement du PLUi 

La nouvelle rédaction du règlement figure à la pièce 3.0 du présent dossier. Toutes les modifications 

appoƌtĠes soŶt suƌligŶĠes eŶ jauŶe daŶs l’eǆeŵplaiƌe joiŶt. 
 

3.2. Incidences sur les orientations générales du PLUi 

Les orientations inscrites dans le PADD du PLUi approuvé le 1er mars 2018 sont : 

• Refaire du Grand Saint-Emilionnais un territoire attractif 

o CheƌĐheƌ à ġtƌe aŵďitieuǆ eŶ ŵatiğƌe d’aĐĐueil dĠŵogƌaphiƋue et de pƌogƌaŵŵatioŶ de 
logements ; 

o S’appuǇeƌ suƌ uŶe oƌgaŶisatioŶ teƌƌitoƌiale ; 

o Favoriser une ruralité de projet ; 

• Maîtriser le développement du Grand Saint-Emilionnais 

o Répondre aux besoins des habitants : des équipements et services à développer, un cadre de 

vie à préserver et une proximité des bassins de vie à valoriser ; 

o Tout en préservant le patrimoine : être vertueuse, préserver et valoriser un territoire 

d’eǆĐeptioŶ, faiƌe du patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel le foŶdeŵeŶt d’uŶ dĠveloppeŵeŶt souteŶaďle. 

 

Les ĠvolutioŶs appoƌtĠes au ƌğgleŵeŶt ĠĐƌit du PLUi Ŷ’eŶtƌaîŶeŶt auĐuŶe iŶĐideŶĐe suƌ les oƌieŶtatioŶs 
générales du PLUi. 

 

4. COMPATIBILITE DE LA REVISION A OBJET UNIQUE N°1 DU PLU 

Les évolutions projetées ne changent pas les orientations définies dans le PADD. 

 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’ĠvolutioŶ appoƌtĠe au PLUi a Đoŵŵe uŶiƋue oďjet de ƌĠduiƌe une protection édictée 

en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou 

d’uŶe ĠvolutioŶ de Ŷatuƌe à iŶduiƌe de gƌaves ƌisƋues de ŶuisaŶĐe, le recours à une procédure de 

révision à objet unique apparaît conforme aux dispositions de l’aƌtiĐle L 1ϱ3-34 du Code de 

l’UƌďaŶisŵe. 
 

5. PROCEDURE DE REVISION A OBJET UNIQUE 

La révision à objet unique conduit à un dossier spécifique composé comme suit : 

• Pièce n°1.0 : La présente notice explicative 

• Pièce n°1.1 : Le ƌappoƌt d’eŶƋuġte publique et le procès-veƌďal de la ƌĠuŶioŶ d’eǆaŵeŶ 
conjoint 

• Pièce n°2 : Etude de type L.111-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe 

• Pièce n°3 : Règlement 

 

Cette révision à objet unique du PLUi du Grand Saint-Emilionnais a fait l’oďjet d’uŶ eǆaŵeŶ ĐoŶjoiŶt 
de la part des Personnes Publiques Associées mentionnées aux article L. 132-7 et L. 132-9 du Code de 

l’UƌďaŶisŵe. EŶ paƌallğle, uŶ dossieƌ seƌa tƌaŶsŵis à la MissioŶ RĠgioŶale d’AutoƌitĠ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale 
conformément aux dispositions L. 122-4 du Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
 

Ce dossier a ensuite soumis à une enquête publique du 11 mars 2019 au 09 avril 2019 au cours de 

laƋuelle auĐuŶe oďseƌvatioŶ Ŷ’a ĠtĠ Ġŵise. 



PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe iŶteƌĐoŵŵuŶal du GƌaŶd SaiŶt-Emilionnais 

 

Révision à objet unique n°2 – Notice additive au rapport de présentation 

8 

 

A l’issue de l’eŶƋuġte puďliƋue, le pƌĠseŶt pƌojet de révision à objet unique du PLUi a été approuvé par 

délibération du conseil communautaire à la majorité des suffrages exprimés. 

 

La délibération approuvant la révision à objet unique deviendra exécutoire à compter de sa publication 

et sa tƌaŶsŵissioŶ à l’autoƌitĠ adŵiŶistƌative ĐoŵpĠteŶte de l’Etat daŶs les ĐoŶditioŶs dĠfiŶies auǆ 
articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 



DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

 

 
 

 

 

 

PLUi approuvé par D.C.C. du 01/03/2018 

Révision à objet unique n°2 du PLUi prescrite par D.C.C du 20/09/2018 et soumise à enquête publique du 11 mars au 09 avril 2019 

Révision à objet unique n°1 du PLUi approuvée par D.C.C du 16 mai 2019 
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Metropolis, atelier d’urďaŶisŵe 
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A. CONDITION D’APPLICATION DE L’ARTICLE L.111-8 

DU CODE DE L’URBANISME 
 

L’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-ϲ du Code de l’UƌďaŶisŵe iŶdiƋue Ƌue :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 

une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des 

déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 

des autres routes classées à grande circulation. 

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre 

des routes visées à l'article L. 141-19 ». 

 

Hoƌs l’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe appoƌte des ĐoŶditioŶs de dĠƌogatioŶ possiďle à l’aƌtiĐle 
précité :  

« Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 

d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

De même , l’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-9 du Code de l’UƌďaŶisŵe pƌĠĐise :  

« Dans les communes dotées d'une carte communale, la commune ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent peut, avec l'accord de l'autorité administrative compétente 

de l'Etat et après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, fixer 

des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 au vu d'une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 

nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 

paysages ». 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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B. OBJET DE L’ETUDE 
 

Ce document porte sur l'étude d’uŶ secteur, situé le long de la route départementale RD 670 sur le 

territoire de la commune de Saint-Emilion.  

 

L’aƌtiĐle L.ϭϭϭ-6 du Code de l’UƌďaŶisŵe pƌesĐƌit Ƌu’eŶ dehoƌs des espaĐes uƌďaŶisĠs des ĐoŵŵuŶes, 
les constructions ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et 

d'autre des axes classés à grande circulation. 

 

 
Plan de situation : source google maps 

 

Cette disposition pose problème dans le cas de la gestioŶ d’uŶe aĐtivitĠ dĠjà Ġtaďlie suƌ la ĐoŵŵuŶe 
Saint-Emilion, à savoir l’entreprise « Centre de Récupération du Libournais ». Celle-ci se trouve 

aujouƌd’hui ĐoŶtƌainte dans ses poteŶtialitĠs d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ site Đoŵpte-tenu des règles de recul 

d’iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷouvelles poƌtĠes à ϳϱ ŵğtƌes de paƌt et d’autƌe de l’aǆe de la RDϲϳϬ. 
 

Il ĐoŶvieŶt doŶĐ d’Ġtudieƌ toutes les ŵesuƌes adĠƋuates pouƌ dĠƌoger aux dispositions de recul des 

constructions vis-à-vis de cet axe. Pour cela, une étude de type L.111-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe est 
requise. Celle-ci doit démontrer la prise en compte de dispositions spécifiques pour la bonne prise en 

compte des nuisances, de la sĠĐuƌitĠ, de la ƋualitĠ aƌĐhiteĐtuƌale, aiŶsi Ƌue de la ƋualitĠ de l’uƌďaŶisŵe 
et des paysages. 

 

Compte tenu des particularités suivantes du site :  

• La desserte de ce secteur se fait par la route départementale (RD670) au nord de la zone UY.  

 • L’accès unique au site ďĠŶĠfiĐie d’uŶ « sas » à l’eŶtƌĠe de l’eŵpƌise foŶĐiğƌe où est iŵplaŶtĠe 
l’aĐtivitĠ qui permet à la fois de générer de la visibilité quant aux entrées et sorties de véhicules 

sur la RD670. 

 • Le tracé de la RD670 est linéaire au droit de l’aĐĐğs, saŶs topogƌaphie ŵaƌƋuĠe. 
 

Saint-Emilion 

Libourne 
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• Le terrain où est implantée l’aĐtivitĠ « Centre de Récupération du Libournais » présente une 

faible intégration paysagère, ce qui dénote avec la notion de qualité qui est légitimement 

associée à Saint-EŵilioŶ. Cette faiďle iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe est d’autaŶt plus prégnante que 

par natuƌe, l’oƌieŶtatioŶ de l’aĐtivitĠ elle-même ŶĠĐessite d’iŵpoƌtaŶts espaĐes de stoĐkage. 
 

• Les terrains sont ĐeƌŶĠs paƌ l’aĐtivitĠ vitiĐole et uŶ « mitage » de constructions isolées en 

périphérie, ce Ƌui liŵite l’iŵpaĐt visuel de l’aĐtivitĠ. 
 

S’appuǇaŶt suƌ uŶ pƌojet de dĠveloppeŵeŶt et de stƌuĐtuƌatioŶ de l’aĐtivitĠ eǆistaŶte, ŶĠĐessitaŶt de 
nouvelles constructions, l’oďjeĐtif est de s’appuǇeƌ suƌ les ďesoiŶs d’aŵĠŶageŵeŶts foŶĐtioŶŶels pouƌ 
mieux intĠgƌeƌ l’iŵage peƌçue et l’iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe du site. 
 

AfiŶ de perŵettre uŶe ratioŶalisatioŶ de l’espaĐe eŶ toute sĠĐuritĠ, uŶe orieŶtatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt 
et de programmation peut être déterminée afin :  

• D’optiŵiser la desserte, eŶ terŵes de sens de circulation, de gestion et de sécurisation des 

flux. 

• D’iŵplaŶter des ĐoŶstruĐtioŶs en supprimant l’espaĐe iŶĐoŶstruĐtiďle de ϳϱŵ par rapport à 
la RDϲϳϬ au droit de la zoŶe UY ĐoŶĐerŶĠ et eŶ s’appuǇaŶt esseŶtielleŵeŶt sur la 
règlementation de la zone UY par le PLUi.  

• D’iŶtĠgrer les installations et la zone UY dans un écrin paysager de meilleur qualité. 
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C. CARACTERISTIQUES DES LIEUX 
 

C.1 ETAT DES LIEUX 

 

La zoŶe d’Ġtude se situe à l’ouest de la ĐoŵŵuŶe de SaiŶt-Emilion, le long de la RD 670, entre le lieu-

dit « les Vergnes » et le rond-poiŶt d’iŶteƌseĐtioŶ aveĐ la RDϭϵ à l’iŶteƌfaĐe aveĐ la ĐoŵŵuŶe de 
Libourne.  

 

Localisation du site et de la RD 670 

 

)oŶage du PlaŶ LoĐal d’UrďaŶisŵe IŶterĐoŵŵuŶal 
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Le PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe IŶteƌĐoŵŵuŶal a optĠ pouƌ uŶe gestioŶ des aĐtivitĠs pƌĠseŶtes et paƌ 
l’ideŶtifiĐatioŶ d’uŶe zoŶe UY peƌŵettaŶt la ƌĠalisatioŶ des aŵĠŶageŵeŶts et des ĐoŶstƌuĐtioŶs 
nécessaires à la modernisation des installations nécessaires. Néanmoins, la bande des 75 mètres 

depuis l’aǆe de la RDϲϳϬ ;ƌepƌĠseŶtĠe eŶ poiŶtillĠs ŵauves suƌ le plaŶ de zoŶage du PLUiͿ gƌğve eŶviƌoŶ 
1/3 de la zone constructible théorique de la zone UY.  

 

IŵpaĐt de la ďaŶde d’iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ de ϳϱ ŵğtƌes suƌ la zoŶe UY 

PLUI Photographie aérienne 

 

 

 

Le site est aujouƌd’hui positioŶŶĠ eŶ ŵilieu ƌuƌal et ĐoŶtƌiďue au ŵitage histoƌiƋue Ƌue l’uƌďaŶisatioŶ 
a opĠƌĠ le loŶg de la RD ϲϳϬ au seiŶ des espaĐes vitiĐoles. Mġŵe si le Ŷouveau doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe  
ne permet pas la poursuite du développement linéaire le long de la route départementale, il y a 

nécessité de gérer les constructions existantes. 

 

La limite entre la zone UY et les espaces agricoles attenants est très peu végétalisée ce qui impacte 

négativement les perceptions visuelles depuis la RD670. Ce sont finalement les espaces privatifs et 

plantés des propriétés situées le long de la RD 670 qui contribuent à masquer partiellement les angles 

de vue sur le site. De plus, le site Ŷ’est aujouƌd’hui Ƌue tƌğs peu vĠgĠtalisĠe. Seuls ƋuelƋues aƌďƌes de 
hautes tiges loŶgeŶt la ƌoute, saŶs foƌŵeƌ d’écran de protection. 

 

A Ŷoteƌ la pƌĠseŶĐe du Đhâteau CaŶteŶaĐ et de sa pƌopƌiĠtĠ vitiĐole de l’autƌe ĐôtĠ de la RDϲϳϬ. La 

proximité des deux activités paraît antinomique compte-tenu de la plus-value d’iŵage ƌeĐheƌĐhĠe 

autouƌ des pƌopƌiĠtĠs vitiĐole de l’appellatioŶ SaiŶt-Emilion.  
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Siège du Château Cantenac 

 

 

C.2 OCCUPATION DU SOL ET PROJET D’AMENAGEMENTS 

 

La zoŶe UY est eŶtiğƌeŵeŶt oĐĐupĠe paƌ les iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes à l’aĐtivité et par les espaces de 

stockage. EŶ ƌaisoŶ des ďesoiŶs de l’eŶtƌepƌise eǆistaŶte, plusieuƌs aŵĠŶageŵeŶts soŶt pƌĠvus pouƌ 
répondre : 

- à ses besoins de fonctionnement ; 

- à la ƌeĐheƌĐhe d’uŶe ŵeilleuƌe iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe du site. 
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Occupation du sol existante 
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OĐĐupatioŶ du sol projetĠe ;projet d’aŵĠŶageŵeŶtsͿ 
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C.3 VEGETATION EN PLACE 

 

AuĐuŶe vĠgĠtatioŶ paƌtiĐuliğƌe Ŷ’est pƌĠseŶte. QuelƋues aƌďƌes de hautes tiges ďoƌdeŶt la RD 670 et 

ĐƌĠeŶt uŶ ĠĐƌaŶ visuel au Ŷiveau d’uŶe eŶtƌĠe du site ne ďĠŶĠfiĐiaŶt d’auĐuŶ tƌaiteŵeŶt paƌtiĐulieƌ. 
Les limites latérales de la zone UY ne sont pas traitées et laissent apparaitre les matériaux stockés en 

vis-à-vis des parcelles plantées de vignes.  

 

EŶtƌĠe de la zoŶe d’aĐtivitĠs 

 

Limite séparative Est de la zone UY : aďseŶĐe d’iŶseƌtioŶ paǇsagğƌe 

 

Limite séparative Ouest de la zone UY : quasi-aďseŶĐe d’iŶseƌtioŶ paǇsagğƌe ŵais pƌĠseŶĐe d’uŶ 
écran végétal persistant sur la partie la plus impactante  
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C.4 LES PERSPECTIVES VISUELLES 

 

Située le long de la RD 670, le site est en prise directe avec elle et subit ses nuisances (bruit, pollution 

visuelle).  

Le ŵitage uƌďaiŶ le loŶg de la RDϲϳϬ suƌ Đette sĠƋueŶĐe Ŷe peƌŵet d’avoiƌ Ƌu’uŶe visioŶ fƌagŵeŶtĠe 
de l’eŶseŵďle du site, Đe Ƌui ƌepƌĠseŶte plutôt uŶ poiŶt positif et attĠŶue l’iŵpaĐt visuel négatif. De 

ŵġŵe, le ŵitage uƌďaiŶ Ġvite d’avoiƌ uŶe visioŶ loiŶtaiŶe du site, Ƌui est dĠĐouveƌt au deƌŶieƌ ŵoŵeŶt. 
Par ailleurs, la multiplicité de vocations du secteur ;haďitat, aĐtivitĠs, vitiĐultuƌe,…Ϳ Ŷe peƌŵet pas 
d’avoiƌ uŶe uŶitĠ de paǇsages sur cette longue séquence entre le rond point présent au carrefour de 

la RDϭϵ depuis LiďouƌŶe jusƋu’au lieu dit « Les Vergnes » qui offre déjà une très grande disparité de 

fonctions. 

 

C.5 CARACTERES GENERAUX 

 

A. LES NUISANCES  

 

Au niveau du bruit, la RD 670 est classée eŶ voie ďƌuǇaŶte seloŶ l’aƌƌetĠ pƌĠfeĐtoƌal poƌtaŶt 
approbation de la révision du classement sonore des infrastructres de transport terrestres du 2 juin 

2016. La RD 670 est classée en catégorie 3. 

 

 

 

Le site étudié est déjà occupé par une activité économique de type industrielle. Elle Ŷ’est doŶĐ pas 
ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l’oďligatioŶ de pƌĠseŶteƌ des ŵesuƌes d’isoleŵeŶt aĐoustiƋue destiŶĠes auǆ ďâtiŵeŶts 
d’haďitatioŶs, d’ĠtaďlisseŵeŶts d’eŶseigŶeŵeŶt et de saŶtĠ et d’hôtels. 
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Desserte interne appuyée sur l’aĐĐğs eǆistaŶt 

 

 

Au niveau de la sécurité, au dƌoit de l’aĐĐğs à la zoŶe d’aĐtivitĠs, la liŵitatioŶ de vitesse est ƌaďaissĠe 
à ϳϬ kŵ/h paƌ la pƌĠseŶĐe d’uŶ paŶŶeau de sigŶalisatioŶ visiďle daŶs le seŶs LiďouƌŶe-Castillon la 

Bataille.  

S’il Ŷ’Ǉ a pas d’aŵĠŶageŵeŶt de sĠĐuƌisatioŶ des eŶtƌĠes et soƌties sur site actuellement, la présence 

d’uŶ « sas », Đ’est-à-diƌe d’uŶe aiƌe liďƌe de toute iŶstallatioŶ ou aŵĠŶageŵeŶt à l’iŶteƌfaĐe eŶtƌe le 
site d’aĐtivitĠs et l’eŵpƌise puďliƋue de la RD ϲϳϬ, peƌŵet de dĠgageƌ des ouveƌtuƌes visuelles 
suffisantes pour assuƌeƌ l’eŶtƌĠe et la sortie des véhicules. 

Le projet ne prévoit aucune sortie de voie nouvelle sur la RD 670. Les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt de la 
zoŶe d’aĐtivitĠs Ŷe soŶt pas de Ŷatuƌe à eŶgeŶdƌeƌ uŶ aĐĐƌoisseŵeŶt des eŶtƌĠes et soƌties suƌ site 
mais à en amĠlioƌeƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt. L’aĐĐğs iŶteƌŶe s’appuieƌa suƌ uŶ aǆe eǆistaŶt Ƌui ďĠŶĠfiĐieƌa 
toutefois d’uŶe ŵeilleuƌe lisiďilitĠ.  
Au niveau de la pollution, il s’agit d’uŶe IŶstallatioŶ ClassĠe au titƌe de la PƌoteĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt 
(ICPE), soumise à autorisation et non classée Seveso. Des inspections régulières réalisées par la DREAL 

permettent de garantir la bonne prise en compte des enjeux environnementaux (agrément renouvelé 

en octobre 2016 par arrêté préfectoral). 

Du point de vue paysager, si le site aĐtuel Ŷe ďĠŶĠfiĐie d’auĐuŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe, le pƌojet 
d’aŵĠŶageŵeŶt s’iŶsĐƌit daŶs uŶe voloŶtĠ de ƌeƋualifiĐatioŶ des fƌaŶges et des peƌĐeptioŶs visuelles 
depuis la RDϲϳϬ. CeĐi se tƌaduit paƌ uŶ tƌavail de vĠgĠtalisatioŶ aĐĐƌue de l’eŶtƌĠe daŶs la zone 

d’aĐtivitĠs ŵais aussi uŶe ƌeĐheƌĐhe de paǇsageŵeŶt d’uŶe paƌtie des fƌaŶges situĠes eŶ ĐoŶtaĐt aveĐ 
les espaces viticoles et directement perceptibles depuis les emprises publiques de la RD670.  

 

B. AGRICULTURE ET PAYSAGE 

 

Si l’aĐtivitĠ vitiĐole est la seule pƌĠseŶte suƌ le pouƌtouƌ du site, Đelle-Đi Ŷ’est pas aŵeŶĠe à ġtƌe 
iŵpaĐtĠe paƌ les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶts pƌĠvus au seiŶ de la zoŶe UY. Une meilleure insertion 

paǇsagğƌe de la zoŶe UY Ŷe pouƌƌa ġtƌe Ƌue ďĠŶĠfiƋue à l’aŵĠlioƌatioŶ de l’iŵage vitiĐole pĠƌiphĠƌiƋue, 
Ǉ Đoŵpƌis pouƌ le Đhâteau CaŶteŶaĐ situĠ de l’autƌe ĐôtĠ de la RD ϲϳϬ.  
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C. ARCHITECTURE ET URBANISME 

 

Au-delà du château Cantenac mentionné plus en amont, la zone étudiée ne comprend aucun bâtiment 

ancien ou éléments du patrimoine commun architectural ou paysager. De plus, le secteur se situe dans 

un séquence multipliant des vocations très diverses, ce qui ne facilite pas le travail sur une seule unité 

paysagère.  

Compte-teŶu des spĠĐifiĐitĠs de la zoŶe UY et de l’activité présente, il est particulièrement difficile de 

ƌğgleŵeŶteƌ des ŵodalitĠs d’iŵplaŶtatioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶ appƌopƌiĠes à ses ĐoŶtƌaiŶtes. EŶ ƌevaŶĐhe, 
l’iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe du site seŵďle ġtƌe à pƌivilĠgieƌ Đoŵpte-tenu de la quasi absence 

d’aŵĠŶageŵeŶt eŶ Đe seŶs aĐtuelleŵeŶt et de l’eŶjeu Ƌue Đela peut ĐoŶstitueƌ daŶs uŶ teƌƌitoiƌe de 
ƌeŶoŵŵĠe ŵoŶdiale…  
 

 

D. LE PROJET D’AMENAGEMENT 
 

• La vocation principale de la zone UY permet de gérer les activités industrielles.  

 

• Le secteur UY ďĠŶĠfiĐie d’oƌes et dĠjà d’uŶ aĐĐğs sĠĐuƌisĠ à la RD 670, ce qui justifie son 

caractère opérationnel immédiat et non impctant sur les flux de circulation de la RD 670. 

 

• Le pƌojet d’aŵénagement doit comporter tous les élements permettant de mieux gérer les 

eŶtƌĠes et soƌties des vĠhiĐules suƌ site, Đe Ƌui va daŶs le seŶs d’uŶe aŵĠlioƌatioŶ de la sĠĐuƌitĠ 
des déplacements.  

 

• La zone UY doit ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ tƌaiteŵeŶt paǇsageƌ de bien meilleure qualité dans le cadre 

d’uŶe opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt d’eŶseŵďle.  

La priorité doit être essentiellement portée sur la frange nord du site où se présente la 

principale façade en direction des emprises publiques de la RD670. La zone UY se caractérise 

par des parcelles en « lanières » et il paraît difficile de demander un paysagement global de la 

zone, y compris sous des angles invisibles depuis la RD670.  

En ce sens, le projet ne peut être que bénéfique compte-tenu de la très faible qualité de 

l’iŶseƌtioŶ paǇsagğƌe aĐtuelle.  
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E. CONSEQUENCES SUR LE REGLEMENT 
 

E.1 REGLEMENT GRAPHIQUE 

 

Aucune conséquence, la présente étude permettra à cette zone UY de déroger à la représentation 

graphique de ƌeĐul des ϳϱ ŵğtƌes d’iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ poƌtĠe suƌ le plaŶ de zoŶage du PLUi. 
 

E.2 REGLEMENT ECRIT 

 

La présente étude permettra à cette zone UY de déroger à la règlementation écrite du PLUi portant un 

ƌeĐul des ϳϱ ŵğtƌes d’iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ le loŶg de la RD ϲϳϬ daŶs les espaĐes hoƌs aggloŵĠƌatioŶ.  
Spécifiquement pour cette zone UY située hors agglomération le long de la RD670, la règle de recul 

des constructions est ainsi ramenée à 25 mètres.  
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F. ETUDE SIMPLIFIEE DES INCIDENCES LIEES A LA 

PROCEDURE 
 

 

La procédure vise à déroger aux dispositions de recul des constructions vis-à-vis de la RD670. Pour cela, 

une étude de type L.111-ϴ du Code de l’UƌďaŶisŵe est ƌeĐƋuise. Celle-ci doit démontrer la prise en 

compte de dispositions spécifiques pour la bonne prise en compte de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, des nuisances, 

de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la ƋualitĠ de l’uƌďaŶisŵe et des paǇsages. 
 

 

A. RAPPEL DU CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DU SITE 

Le site concerné est le « Centre de Récupération du Libournais » (dédié à la récupération de matériaux) 

et présente un faciès déjà très artificialisé.  

La zone UY correspondante évolue dans un contexte agricole. La zone de contact entre la zone UY et 

les espaces agricoles attenants est très peu végétalisée, ce qui déqualifie fortement les perceptions 

visuelles depuis la RD 670. Globalement, ce sont les espaces privatifs et plantés des propriétés situées 

le long de la RD 670 qui contribuent à limiter la surexposition du site. L’effet vitƌiŶe est faiďle et gƌğve 
la ƋualitĠ gĠŶĠƌale du seĐteuƌ, ŶotaŵŵeŶt l’iŶtĠƌġt paǇsageƌ poƌtĠ paƌ le Château CaŶteŶaĐ, situĠ de 
l’autƌe ĐôtĠ de la RD ϲϳϬ. 

Le site se situe hoƌs eŵpƌise de tout zoŶage d’oƌdƌe eŶviƌoŶŶeŵeŶtal ;pas de )NIEFF, pas de site 

Natuƌa ϮϬϬϬ…Ϳ. 

 

B. EVALUATION SIMPLIFIEE DES INCIDENCES ET MESURES ERC 

Le paysage 

Le terrain où est implantée l’aĐtivitĠ « CeŶtƌe de RĠĐupĠƌatioŶ du LiďouƌŶais » pƌĠseŶte uŶe faiďle 
intégration paysagère, contrastant ainsi avec la notion de « grande qualité » qui est légitimement 

associée à Saint-Emilion. Cette faible insertion est d’autaŶt plus pƌĠgŶaŶte Ƌue paƌ nature, 

l’oƌieŶtatioŶ de l’aĐtivitĠ elle-ŵġŵe ŶĠĐessite d’iŵpoƌtaŶts espaĐes de stoĐkage. La banalisation de la 

séquence paysagère est ici importante. 

Coŵpte teŶu du ĐaƌaĐtğƌe peu Ƌualitatif Ƌue ƌeŶvoie l’iŵage du site aĐtuelleŵeŶt, la ŵise eŶ œuvƌe 
de cette procédure ne saurait générer des incidences négatives notables. Bien au contraire, il peut être 

auguƌĠ uŶe ŵise eŶ valeuƌ du site paƌ le tƌaiteŵeŶt paǇsageƌ atteŶdu. EŶ effet, le pƌojet s’iŶsĐƌit daŶs 
uŶe dĠŵaƌĐhe d’iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe ĐeƌtaiŶe : 

- tant au Ŷiveau de l’eŶtƌĠe de la zoŶe d’aĐtivitĠ, 

- Ƌu’au Ŷiveau des fƌaŶges situĠes au ĐoŶtact avec les espaces viticoles périphériques. 

Le tƌavail de vĠgĠtalisatioŶ doŶt tĠŵoigŶe le pƌojet, et ĐoŶfiƌŵĠ paƌ l’OAP, ĐoŶtƌiďue aiŶsi à ƌeƋualifieƌ 
la séquence « urbaine » perçue depuis la RD670, et in fine, à mettre un terme à la banalisation des 

vues pƌoĐhes Đoŵŵe loiŶtaiŶes. L’effet vitƌiŶe ĐƌĠĠ paƌ la pƌĠseŶĐe du Château CaŶteƌŶaĐ seƌa 
potentiellement accru localement. 

 

➢ Par uŶe voloŶtĠ d’iŶtĠgratioŶ paǇsagğre soigŶĠe, les iŶĐideŶĐes liĠes au passage d’uŶ reĐul 
de 75 mètres à 25 mètres le long de la RD 670 seront positives, le site montrant une 

importante ďaŶalisatioŶ des vues perĐeptiďles depuis l’aǆe de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. 
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Le patrimoine naturel et la biodiversité 

Le site est très artificialisé et ne présente aucun enjeu écologique. 

Les effoƌts atteŶdus eŶ teƌŵes de vĠgĠtalisatioŶ du site seƌoŶt ŶĠaŶŵoiŶs favoƌaďles à l’aĐĐueil de la 
nature ordinaire (avifaune, petits mammifères…Ϳ. EŶ effet, les espaĐes pĠƌiphĠƌiƋues ĠtaŶt dĠdiĠs à la 
vitiĐultuƌe, les espaĐes veƌts et plaŶtatioŶs ĠdiĐtĠs daŶs l’OAP et pƌoposĠs daŶs le paƌti d’aŵĠŶageƌ 
(Cf. page 12) constitueront si besoin des refuges pour la petite faune locale. 

 

Mesures d’aĐĐompagnement en phase de travaux 

EŶ Đas de destƌuĐtioŶ des aƌďƌes de hautes tiges pƌĠseŶts à l’eŶtƌĠe du site : adaptation des périodes 

de travaux afin d’éviter la période de reproduction de l’avifaune locale, soit de mars à août.  

 

➢ Concernant le patrimoine naturel et la biodiversité, les iŶĐideŶĐes liĠes au passage d’uŶ reĐul 
de 75 mètres à 25 mètres le long de la RD 670 seront très limitées, voire positives. 

 

 

Autres nuisances à considérer 

Le site a vocation à recevoir de nouveaux aménagements, nĠĐessaiƌes pouƌ les ďesoiŶs de l’aĐtivitĠ. Le 
site Ŷ’aĐĐueilleƌa doŶĐ Ŷi ďâtiŵeŶts d’haďitatioŶ, ĠtaďlisseŵeŶts d’eŶseigŶeŵeŶt, de soiŶs et d’aĐtioŶ 
soĐiale. De Đe fait, le passage d’uŶ ƌeĐul de 75 ŵğtƌes à Ϯϱ ŵğtƌes de l’uƌďaŶisatioŶ, ne sera pas de 

nature à génerer des incidences notables sur la population, notamment sur les publics sensibles (ex : 

enfants). 

Par ailleurs, la création de mails plantés partiellement le long des zones de contact avec les espaces 

agƌiĐoles, ĐoŶtƌiďueƌa à liŵiteƌ d’ĠveŶtuels ĐoŶflits d’usages, ŶotaŵŵeŶt eŶ Đas de pulvĠƌisatioŶ de 
pƌoduits phǇtophaƌŵaĐeutiƋues ;haie jouaŶt le ƌôle d’aŶti-dérive de dispersion). 

 

➢ Concernant les autres nuisances, les iŶĐideŶĐes liĠes au passage d’uŶ reĐul de ϳϱ ŵğtres à 
25 mètres le long de la RD 670 ne seront pas notables. 

 

 

C. INDICATEURS DE SUIVI 

La pƌĠseŶte Ġtude Ŷ’appelle pas à la ĐoŶĐeptioŶ d’uŶ Ŷouvel iŶdiĐateuƌ de suivi, ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe à 
ceux déjà existants dans le PLUi en vigueur. 

 

 


